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INTRODUCTION COMMUNE 
 
La finalisation du PCAET du PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau conclut une séquence de travail engagée 
dès 2018, en même temps que la révision du SCOT. Le travail a été interrompu en juin 2021 et repris à partir 
d’avril 2023 nécessitant un important travail d’actualisation de données mais surtout de prise en compte de 
nouveaux éléments de contexte aux niveaux européens (Paquet Fit for 55, Plan REpowerEU), national (loi 
climat&résilience, loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, France Nation Verte, 
actualisation Stratégie Nationale Bas Carbone, Programmation Pluriannuelle de l’Energie, Plan National 
d’Adaptation au Changement Climatique) et régional (COP Régionale Grand Est REgion VErte, révision 
SRADDET), le tout en traversant deux crises majeures ; la pandémie mondiale COVID 19 et la crise énergétique 
consécutive à l’invasion de l’Ukraine par les forces armées Russes. 
 
Nous ne vivons plus dans le même monde aujourd’hui qu’en 2018 ! Il peut sembler bien présomptueux de se 
livrer à des exercices de planification à 30 ans quand des événements imprévus affolent en quelques semaines 
les courbes de nos scénarios si savamment élaborés. 
 
Pour autant, si on considère qu’un PCAET est moins un document pour 6 ans qu’une démarche itérative 
d’amélioration continue, il prend tout son sens. 
 

 Le diagnostic est hélas implacable ; l’actualisation des chiffres par rapport aux travaux de 2019 
confirme que nos consommations énergétiques et nos émissions de GES ne baissent pas assez, que 
notre production d’énergies renouvelables ne croît pas assez ni assez vite et que nos écosystèmes 
continuent de se dégrader ; 

 La stratégie soutient l’objectif ambitieux du SRADDET Grand Est d’une région à énergie positive et bas-
carbone en 2050. C’est un réel challenge, c’est notre boussole pour agir ; 

 Le programme d’actions est quant à lui l’élément qui devra en permanence s’adapter aux changements 
qui ne manqueront pas de jalonner notre route. 
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DISPOSITIF DE SUIVI ET D’EVALUATION 
 
 

Textes règlementaires 
Conformément à l’article R229-51 IV du code de l’environnement et le décret d’application n°2016-849 du 28 
juin 2016, le PCAET doit comporter un dispositif de suivi et d’évaluation permettant de mesurer à la fois 
l’avancement des d’actions, leurs impacts et sur le pilotage associé.  
 
Il est stipulé :  
 « Le dispositif de suivi et d'évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les 
indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant lesquelles ces 
indicateurs s'articulent avec ceux du schéma régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi qu'aux articles L. 4433-7 et L. 
4251-1 du code général des collectivités territoriales. Après trois ans d'application, la mise en œuvre du plan 
climat-air-énergie territorial fait l'objet d'un rapport mis à la disposition du public. » 
 
Au bout de 6 ans d’application, une évaluation finale est réalisée en vue d’un renouvellement du PCAET 
conformément à l’article R229-55 du code de l’environnement : « Le plan climat-air-énergie territorial est mis à 
jour tous les six ans en s'appuyant sur le dispositif de suivi et d'évaluation prévu au IV de l'article R. 229-51, dans 
les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues par les articles R. 229-51 à R. 229-54. ».  
 
 
 
 

Dispositif de suivi 
Le dispositif de suivi doit permettre d’établir l’état d’avancement de toutes les actions du PCAET grâce aux 
indicateurs associés à chaque action.  
 
Ces indicateurs sont recensés dans un tableau de bord reprenant :  

 L’intitulé de l’axe et l’action concernés ; 
 L’intitulé du/des indicateur(s) ; 
 La/les source(s) de collecte de la donnée ; 
 La fréquence de mise à jour de la donnée ; 
 La valeur cible pour 2030 (si définie) ; 
 Le niveau d’avancement 
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Extrait du tableau de bord de suivi du PCAET, PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau 
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L’état d’avancement des actions sera apprécié à l’échelle des EPCI ou celle du PETR selon les porteurs de l'action. 
 
Les indicateurs seront renseignés annuellement ou tous les trois ans.  
 
Les principaux indicateurs (indicateurs d’impacts) issus de l’Observatoire Climat-Air-Energie du Grand Est 
(consommation d’énergie, émissions de gaz à effet de serre, production d’énergies renouvelables et le stockage 
carbone) permettront de vérifier la tenue des objectifs inscrits dans la stratégie du PCAET et de s’assurer que le 
plan d’actions permet de suivre la trajectoire fixée.  
 
En cohérence avec l’outil Climat Pratic, l’appréciation de l’état d’avancement des actions sera exprimée par la 
notation suivante : 

 D- En attente 
 C- Démarrer 
 B-Décoller 
 A-Devenir exemplaire 

 
L’état d’avancement sera défini pour chaque EPCI ou à l’échelle du PETR selon les porteurs de l’action. 
 
Des indicateurs sont également définis dans le cadre de l’évaluation environnementale stratégique, et 
permettent : 

 d’une part, suivre « la correcte appréciation des effets défavorables du plan mis en évidence 
précédemment et le caractère adéquat des mesures mises en œuvre » ; 

 d’autre part, identifier d’autres impacts négatifs éventuels et permettre ainsi la mise en œuvre de 
mesures appropriées. 

 
Ces indicateurs complètent ainsi les indicateurs intégrés aux fiches actions.  
 
Dans une logique d’amélioration continue, des actions pourront être amenées à évoluer et de nouvelles actions 
intégrées au PCAET sous réserve de validation lors des Copil de suivi.  
 
 

Dispositif d’évaluation 
 
L’évaluation analyse plus particulièrement la démarche mise en œuvre (la gouvernance, le pilotage, la stratégie 
etc.) et son impact. Cet exercice ponctuel d’analyse doit apporter une vision globale de la démarche PCAET à 
mi-parcours (3 ans) et à son terme (6 ans).   
 
L'évaluation a pour objectif d'apprécier ce qui a été réalisé, les résultats obtenus, et/ou encore les effets générés, 
afin de faire évoluer le programme d'actions si besoin, et ce dans une logique d'amélioration continue. 
 
Ces exercices d’évaluations permettront de re-mobiliser toutes les parties prenantes : les élus et les agents des 
collectivités, les partenaires institutionnels, les acteurs socio-économiques, les financeurs etc.  
 
 

Evaluation à mi-parcours 
L’évaluation à mi-parcours doit ainsi permettre de réaliser le bilan des actions, leurs états d’avancements, leurs 
efficacités ou les résultats au regard des objectifs…, mais également d’évaluer le pilotage du PCAET (rôle du 
coordinateur ; moyens humains, techniques, financiers alloués etc.) et d’identifier les difficultés rencontrées, 
pour ajuster au besoin la trajectoire pour les 3 dernières années de mise en œuvre du PCAET.  
 
Au-delà du suivi à travers les indicateurs, des questions évaluatives seront formalisées en amont de ce bilan à 
mi-parcours afin de qualifier la démarche de manière qualitative. Ces questions évaluatives interrogeront à la 
fois le plan d’actions, le pilotage, la mobilisation etc ., et pourront se formaliser comme suit : 

 Le PCAET permet-il la mobilisation des acteurs du territoire ?  
 Quel est le niveau de réalisations des actions ?  
 Quels sont les freins à la mise en œuvre d’actions ?  
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 Quels sont les tendances (consommation d’énergie, émissions de GES, production d’ENR etc.) au 
regard des objectifs chiffrés inscrits dans la stratégie ?  

 Les moyens humains, financiers… mis en œuvre sont-ils cohérents/suffisants ?  
 
Le PETR s’appuiera sur des outils existants tels que Climat Pratic/Cit’ergie/Territoire engagé pour la transition 
écologique pour évaluer la démarche.  
L’évaluation à mi-parcours permettra également de préparer l’évaluation finale notamment en identifiant les 
évolutions réglementaires et des plans/programmes ayant un impact sur le PCAET.  
Le rapport de ce bilan à mi-parcours fera l’objet d’une mise à disposition du public.  
 

Evaluation finale 
L’évaluation finale sera réalisée à la suite des six ans de mise en œuvre du PCAET et pourra être confiée à un 
prestataire.  
 
L’évaluation finale doit permettre : 

- D’évaluer les réussites, les faiblesses, les erreurs ; 
- D’évaluer la gouvernance, la dynamique territoriale et la coordination de la démarche ; 
- De confirmer la stratégie ou de définir les ajustements pour la révision du PCAET ; 
- D’établir des recommandations et perspectives pour la révision du PCAET.  

 
Cette évaluation se basera sur les indicateurs d’impacts et les questions évaluatives affinés à la suite du bilan à 
mi-parcours.  
 
 

GOUVERNANCE ET PILOTAGE DE LA DEMARCHE 
 
Le PETR est administré par un comité syndical composé des délégués élus par les EPCI à fiscalité propre 
membres. Les modalités de répartition des sièges du comité syndical entre les EPCI à fiscalité propre membres 
tiennent compte du poids démographique de chacun des membres. 
 
Selon la population totale en vigueur au 1er janvier 2020, le comité syndical est composé de 17 élus titulaires 
définit comme suit : 

 CC Alsace Bossue : 5 titulaires  
 CC Hanau-La Petite Pierre : 5 titulaires 
 CC Pays de Saverne : 7 titulaires 

 
Le PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau est en charge d’élaborer et coordonner le PCAET pour le compte des 
trois communautés de communes obligés.  
 
L’instance décisionnelle du PCAET en phase de mise en œuvre sera assurée à travers un comité de pilotage. Il 
sera composé des élus du PETR, les élus et agents référents des EPCI et des partenaires associés dans la 
démarche du plan climat : PNRVN, chambres consulaires, syndicats des déchets et des eaux, région Grand Est, 
CeA, services de l’état etc. Ce comité de pilotage se tiendra une fois par an et aura pour rôle le suivi de 
l’avancement du PCAET. 
 
La commission Transition Energétique et Ecologique (TEE) aura pour rôle de préparer le comité de pilotage 
annuel dans le cadre du suivi du PCAET et le cas échéant des évaluations du PCAET. Cette commission 
permettra également de travailler sur les projets structurants du PETR en matière de transition énergétique et 
écologique qui seront soumis au bureau et comité syndical. Cette commission se réunira à minima une fois par 
an avant le copil annuel. Cette commission réunion les agents référents, les porteurs d’actions et les élus 
communaux référents.  
 
Les élus référents du PCAET auront un rôle de relais des informations auprès de leurs collègues élus lors des 
conseils municipaux. Ils participeront aux commissions TEE pour suivre l’avancement du PCAET, les élus 
référents communaux pourront être également référents pour le compte de leur EPCI et du PETR.  
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Un comité technique sera composé des agents du PETR et des collectivités ainsi que des porteurs d’actions afin 
d’échanger sur les projets en cours, suivre les indicateurs, préparer les évaluations et coordonner la démarche 
sur l’ensemble du territoire.  
 
À noter que les projets du PCAET engageant les collectivités seront soumis au processus de validation associé à 
la structure porteuse (comité syndical, conseil communautaire etc.).  
 

 
Schéma de la gouvernance de la démarche PCAET 
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TABLEAU DES INDICATEURS 
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Indicateurs de suivi du programme d’actions 
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Indicateurs de suivi de l’évaluation environnementale stratégique 
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